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Echanges professionnels européens  

LE GARAC RECOIT LE LABEL EUROSCOL 

 

Le Ministère de l’Education nationale et l’Académie de Versailles ont remis au GARAC, l’Ecole 

nationale des Professions de l’Automobile, le label EUROSCOL ce 1er septembre 2021.  

Le Label EUROSCOL est attribué aux établissements scolaires qui font de l’ouverture sur l’Europe et le 

monde, un levier stratégique au service de la réussite de tous les élèves, de leur mobilité et du 

renforcement de l’apprentissage des langues. 

Le GARAC a répondu à tous les critères exigés pour cette distinction : lycée professionnel avec classe 

européenne, plan de développement européen, bilan des actions, plan de mise en œuvre, diffusion de 

l’information à l’extérieur, nouveaux partenariats actifs, mobilités des jeunes, mobilités des personnels 

pédagogiques et éducatifs.  

Le GARAC est engagé dans des échanges avec des pays depuis les années 80. En 2002, il a structuré 

cette activité avec la construction de véritables partenariats obtenant le label Erasmus en 2008. Le 

GARAC a obtenu également le renouvellement de la charte Erasmus pour une longue durée (2021-

2026).  

Si le Covid 19 a contraint de mettre au ralenti les échanges en 2020 et 2021, pour ne garder que des 

contacts à distance, 2022 est chargée de promesses avec un programme prévoyant que les secondes 

et terminales de la section européenne partiront en Irlande, les premières de cette section en Slovénie 

ou République tchèque, des Terminales en Espagne catalane, des apprentis en Irlande, Lituanie, 

République tchèque ou Pologne. Enfin, des BTS se rendront comme chaque année à Togliatti en Russie. 
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